
Subventions aux organismes et groupes communautaires 

La Communauté rurale Beaubassin-est offre des subventions à des organismes et des groupes 
communautaires qui desservent notre population, jusqu’à concurrence de 500 $ par an selon les 
demandes reçues. Afin d’être considéré pour une subvention, vous devez soumettre le 
Formulaire de demande de subvention que l’on retrouve sur ce site Internet avant le 31 mars de 
chaque année. 
Les membres du comité de Fierté communautaire et culturelle vont évaluer les demandes reçues 
et faire une recommandation au conseil quant aux organismes qui devraient recevoir une 
subvention. 
Pour plus de renseignements, composez le 532-0730 ou rendez-vous aux bureaux de la 
municipalité situés au 1709, route 133 à Grand-Barachois. 


